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ÉLECTION 2022

 Il s’agit de mon 3e mandat au comité d’élection.

 Les membres du comité qui m’ont accompagnée sont les suivants :

• Manon Hébert, Secrétaire 
• David Boissonneault, Scrutateur 

 Les activités du comité se sont bien déroulées.

 Il y a eu 8 journées et demie de libérations pour le comité en 2022. 

 Le comité n’a reçu aucune question litigieuse cette année de la part des 
membres. 

 L’organisation des documents rédigés a été faite dans la boîte courriel 
attitrée au comité de façon à faciliter l’accès des documents importants pour 
les membres du prochain comité.  

 Recommandations de modifications des statuts : Voir Cahier des 
résolutions. 

• L’accès aux membres pour recueillir les signatures des membres pour les 
bulletins de nomination; voir à penser à permettre les signatures 
électroniques. 

• Jours fériés – penser à faire des modifications aux statuts qui prévoient 
des périodes d’activités (nomination, votation) plus longues lorsque le 
calendrier inclut des jours fériés. 

• Membres actifs : revoir la définition pour permettre aux membres en 
congés parentaux, en invalidité et autres congés prévus à la convention 
collective soient considérés apte à voter.

• Délégué : 31.07 – revoir le texte parce qu’il n’est pas nécessairement 
obligatoire d’avoir une élection si plus d’une candidature de délégué 
reçut dans un secteur donné

• Revoir si possible de permettre à certains de nos membres de recevoir 
l’information pour voter par courriel au lieu de voie postale. 

• Une période d’une semaine devrait être prévue entre la fin de la période 
de nomination et le début de la période de vote. 

 Au nom du comité je remercie M. Frédéric Maître, Mme Danielle Gauron 
et M. John Neil Brown pour leur précieuse aide durant toutes les activités du 
comité.


